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VU

- le code de l’environnement, notamment les articles R.332-15 à R. 332-22 concernant la gestion des
réserves naturelles,

- le décret n° 2002-962 du 4 juillet 2002 portant création de la réserve naturelle nationale des Ballons
Comtois (Haute-Saône, Territoire de Belfort, Vosges),

- la décision ministérielle du 11 juillet 2002 désignant le Préfet de la Haute-Saône coordinateur pour
exécuter  les  actes  et  procédures  prévus  par  les  textes  pour  la  gestion  de  la  réserve  naturelle
nationale des Ballons Comtois,

- la convention générale du 25 mars 2003 par laquelle l’État confie la gestion de la réserve naturelle
nationale des Ballons Comtois à l’Office national des forêts et au Parc naturel régional des Ballons
des Vosges, 

- le plan de gestion de la réserve naturelle, rédigé par les gestionnaires pour la période 2015- 2024 et
notamment le programme d’actions détaillé pour la période 2015-2019,

- l'avis n° 2014-17 du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel, en date du 11 décembre
2014, 

- l'avis du Comité consultatif de la réserve, en date du 28 janvier 2015, 

- l’avis de l’autorité militaire, affectataire de terrains dans la réserve, en date du 9 février 2015,

- l’avis du directeur de l’agence ONF Franche-Comté, en date du 13 février 2015,

- l’avis du directeur de l’agence ONF Vosges Montagnes, en date du 13 mars 2015,

-  la  participation  du  public  du  22  janvier  2015  au  12  février  2015  inclus  et  la  synthèse  des
observations reçues dans ce cadre,

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture 




